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ARTICLE 4

Après l’alinéa 2, insérer les deux alinéas suivants : 

« 1° bis Après le même premier alinéa de l’article 375 1 , il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il veille à ce que l’assistance éducative s’exerce dans le respect du rôle fondamental de la famille 
et qu’elle vise prioritairement à accompagner les parents ou le tuteur dans l’exercice de leurs 
responsabilités éducatives. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rappeler un principe fondamental trop souvent affaibli dans la 
pratique de la protection de l’enfance : la famille constitue le cadre premier de l’éducation et du 
développement de l’enfant.

L’assistance éducative ne peut être conçue comme un mécanisme de substitution systématique à la 
famille, mais doit prioritairement avoir pour objet d’accompagner les parents dans l’exercice de 
leurs responsabilités éducatives. La séparation de l’enfant de son milieu familial ne peut intervenir 
que lorsque l’accompagnement s’avère insuffisant au regard de sa situation.

En inscrivant explicitement ce principe dans le code civil, l’amendement entend rééquilibrer 
l’action de la protection de l’enfance, aujourd’hui trop souvent orientée vers des réponses 
institutionnelles, alors même que le droit positif consacre déjà la primauté des solutions familiales.

Il ne s’agit ni de remettre en cause l’intervention des autorités judiciaires ni de relativiser l’intérêt 
supérieur de l’enfant, mais de réaffirmer que la protection de l’enfance doit d’abord soutenir les 
familles, et ne se substituer à elles qu’en cas de nécessité.


